








PTBG ET ASSOCIES

Société par Actions Simplifiée
Au capital de 1.541.300 EUROS

Siège Social : COLOMBELLES (14460)
Campus Efiiscience -1, Rue du Bocage

Caen La Mer

R.C.S. CAEN 478 606 205

STATUTS

Mis à jour am termes d'une décision actée des associés
en date du 13 mai 2022



TITRE 1

FORME - DENOMINATION - SIEGE - OBJET - DUREE

Article 1er-FORME

La présente société a été constituée sous la forme d'une Société à Responsabilité Limitée aux
termes d'un acte sous seing privé en date du 31 mars 2004.

La société a été transformée en Société par Actions Simplifiée aux termes d'une Assemblée
Générale Extraordinaire en date du 16 décembre 2004 qui a également approuvé le projet de
scission de la société FIDORG-WINDSOR.

Ladite société est régie par les dispositions légales applicables et par les présents statuts.

Elle ne peut faire appel public à l'épargne sous sa forme actuelle de société par actions
simplifiée.

Article 2 - DENOMINATION SOCIALE

La dénomination sociale est :

PTBG ET ASSOCIES

Les actes et documents émanant de la société et destinés aux tiers, doivent indiquer la
dénomination sociale, précédée ou suivie de la mention "Société par actions simplifiée' ou des
initiales "S.A.S.", le capital social, le siège social et le numéro d'immatriculation au registre du
Commerce et des Sociétés.

Article 3 - SIEGE SOCIAL

Le siège social est fixé à :
Campus Efficience
1, Rue du Bocage

14460 COLOMBELLES
Caen La Mer

Le transfert du siège social relève d'une décision extraordinaire des associés.

Toutefois, le Président peut transférer le siège social dans tout autre endroit de la même ville et
modifier les statuts en conséquence, sous réserve de ratification par la prochaine Assemblée
Générale.

Article 4 - OBJET SOCIAL

La société a pour objet en France et dans tous pays, directement ou indirectement, toutes
activités relatives à :

-  l'expertise comptable.



-  le commissariat aux Comptes,
-  l'audit,
-  toute activité de formation,
-  la domiciliation commerciale, location de bureaux et service aux entreprises.

Et plus généralement, toutes opérations de quelque nature qu'elles soient, économiques ou
juridiques, financières civiles ou commerciales, pouvant se rattacher directement ou
indirectement, à cet objet ou à tous objets similaires, connexes ou complémentaires.

La participation, directe ou indirecte, de la société à toutes activités ou opérations industrielles,
commerciales ou financières, mobilières ou immobilières, en France ou à l'étranger, sous
quelque forme que ce soit, dès lors que ces activités ou opérations peuvent se rattacher,
directement ou indirectement, à l'objet social ou à tous objets similaires, connexes ou
complémentaires.

Article 5 - DUREE DE LA SQCfF.TF.

La durée de la société est de QUATRE VINGT DIX NEUF ANS (99 ans) à compter de son
immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés, sauf les cas de prorogation ou de
dissolution anticipée.

Les décisions de prorogation ou de dissolution anticipée sont prises par décisions collectives des
associes.

TITRE II

APPORTS - CAPITAL SOCIAL - FORME DES ACTIONS, DROITS ET
OBLIGATIONS ATTACHEES AUX ACTIONS

Article 6 - APPORTS

MILLE EUROS n nnrl ^ forme de S ARL, il a été apporté la somme et. ntmiéralre deMILLE EUROS (1.000 €) rémunérée par CENT (100) parts sociales de DIX EUROS (10 €) de
valeur nominale chacune.

2) Aux termes d'une Assemblée Générale Extraordinaire en date du 16 décembre 2004 la
soetété FIDORO-WINDSOR a filt apport à titre de seission. de la branehe eomptt^d^Sillé
d expertise comptable et de commissariat aux comptes pour une valeur nette d'un million cinq

""T (1.540.342 6). Cet apport a été rémunéré parI attribution de 154.030 parts sociales nouvelles de dix euros (10 €) de valeur nominale.

^  MILLION CINQ CENT QUARANTE ETMILLE TROIS CENTS EUROS (1.541.300 €) composé de 154.130 parts sociales de 10
euros de valeur nominale chacune.

Article 7 - CAPITAL SOCf AI.

^  MILLION CINQ CENT QUARANTE ET UN
en CENT CINQUANTEQUATRE MILLE CENT TRENTE (154.130) actions nominatives, de DIX EUROS (10 €) de



valeur nominale chacune, toutes de mêmes catégories, intégralement souscrites et entièrement
libérées.

Article 8 - MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL

Au cours de la vie sociale, des modifications peuvent être apportées au capital social,
conformément aux dispositions légales et aux stipulations des présents statuts.

Le capital ne peut être augmenté ou réduit que par une décision collective extraordinaire des
associés statuant sur le rapport du Président.

Les associés peuvent déléguer au Président les pouvoirs nécessaires à l'effet de réaliser, dans les
conditions et délais prévus par la Loi, l'augmentation ou la réduction du capital.

En cas d'augmentation du capital en numéraire, les associés ont, proportionnellement au montant
de leurs actions, un droit de préférence à la souscription des actions de numéraire émises pour
réaliser une augmentation de capital. Toutefois, les associés peuvent renoncer à titre individuel à
leur droit préférentiel dans les conditions prévues par la Loi.

Les actions nouvelles de numéraire doivent obligatoirement être libérées lors de la souscription
dans conditions légales, le cas échéant, de la totalité de la prime d'émission.

8.1. Attribution gratuite d'actions.

Conformément aux articles L.225-197-1 et suivants du Code de Commerce, l'assemblée générale
extraordinaire, sur le rapport du Président et sur le rapport spécial des commissaires aux
comptes, peut autoriser le Président à procéder, au profit des membres du personnel salarié de la
société ou de certaines catégories d'entre eux, à une attribution gratuite d'actions existantes ou à
émettre.

L'assemblée générale extraordinaire fixe le pourcentage maximal du capital social pouvant être
attribué dans les conditions définies ci-avant.

Le nombre total des actions attribuées gratuitement ne peut excéder 10 % du capital social à la
date de la décision de leur attribution par le Président.

Toutefois, si les conditions prévues à l'article L.225-197-1 du Code de Commerce sont réunies,
et dans l'hypothèse d'attributions gratuites d'actions à certaines catégories des membres du
personnel salarié de la Société uniquement, l'Assemblée Générale Extraordinaire peut décider
que le nombre total des actions attribuées gratuitement pouna être plus élevé, sans toutefois
excéder 15 % du capital social à la date de la décision d'attribution des actions par le Président.

Les pourcentages mentionnés ci-avant sont portés à 30 % lorsque l'attribution d'actions gratuites
bénéficie à l'ensemble des membres du personnel salarié de la société. Au-delà du pourcentage
de 10 % ou de 15 %, l'écart entre le nombre d'actions distribuées à chaque salarié ne peut être
supérieur à un rapport de un à cinq.



Article 9 - FORME DES ACTIONS

Les actions sont obligatoirement nominatives. Elles sont inscrites en compte conformément à la
réglementation en vigueur et aux usages applicables.

Tout associé peut demander à la Société la délivrance d'une attestation d'inscription en compte.

Article 10 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS

1. Toute action donne droit dans les bénéfices et l'actif social, à une part nette proportionnelle à
la quotité de capital qu'elle représente.

Pour y parvenir, il est fait masse, le cas échéant, de toutes exonérations fiscales comme de toutes
taxations pouvant être prises en charge par la Société et aux quelles les répartitions au profit des
actions pourraient donner lieu.

2. Les associés ne supportent les pertes qu'à concurrence de leurs apports.

3. Les actions sont Indivisibles à l'égard de la Société. Les copropriétaires indivis doivent se faire
représenter auprès de la Société par l'un d'entre eux ou par un mandataire unique désigné en
justice en cas de désaccord.

4. Le droit de vote attaché aux actions démembrées appartient au nu-propriétaire pour toutes les
décisions collectives, sauf pour celles concernant l'affectation des bénéfices de l'exercice où il est
réservé à l'usufruitier.

5. Chaque fois qu'il est nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit
quelconque, les propriétaires de titres isolés ou en nombre inférieur à celui requis ne pourront
exercer ce droit qu'à condition d'avoir fait leur affaire personnelle du groupement et,
éventuellement de l'achat ou de la vente du nombre d'actions ou de titres nécessaires.

TITRE m

transmission des actions - EXCLUSION D'ASSOCIES

—U—- DISPOSITIONS COMMUNES APPLICABLES AUX CESSIONS
D'ACTIONS

Définitions

Dans le cadre des présents statuts, les associés sont convenus des définitions ci-après :

cession : signifie toute opération à titre onéreux ou gratuit entraînant le transfert de la pleine
propriété, de la nue-propriété ou de l'usufruit des valeurs mobilières émises par la Société, à
savoir ̂ . transmission, échange, apport en société, flision et opération assimilée, cession
judiciaire, constitution de trusts, nantissement, liquidation, transmission universelle de
patrimoine.



action ou valeur mobilière : signifie les valeurs mobilières émises par la Société donnant accès
de façon immédiate ou différée et de quelque manière que ce soit, à l'attribution d'un droit au
capital et/ou d'un droit de vote de la Société, ainsi que les bons et droits de souscription et
d'attribution attachés à ces valeurs mobilières.

associé majoritaire : l'associé majoritaire est celui qui détient parmi tous les associés
directement ou par personne morale interposée le plus grand nombre d'actions dans le capital.

Modalités de transmission des actions

La transmission des actions émises par la Société s'opère par un virement de compte à compte
sur production d'un ordre de mouvement. Ce mouvement est inscrit sur le registre des
mouvements de titres coté et paraphé.

ARTICLE 12 - AGREMENT

1. Les actions ne peuvent être cédées y compris entre associés qu'avec l'agrément préalable de
l'Assemblée Générale statuant en matière extraordinaire.

2. La présente clause est applicable en cas de modification dans le contrôle d'une société
associée détenant au moins de 50 % du capital social. Le contrôle d'une société s'entend pour
l'application de la présente clause, d'une détention d'au moins 50 % du capital de la personne
morale associée.

3. L'associé cédant notifie au Président par lettre recommandée avec demande d'avis de réception
ou tout autre moyen accepté par le Président son projet de cession mentionnant :

-  le nombre d'actions concernées par la cession ;
-  les informations sur le cessionnaire envisagé : s'il s'agit d'une personne physique, nom,

prénom, date et lieu de naissance, situation familiale, domicile ; s'il s'agit d'une personne
morale, dénomination, siège social, numéro RCS, montant et répartition du capital,
identité de ses dirigeants sociaux ;

-  le prix et les conditions de la cession projetée

Cette notification vaut demande d'agrément au Président de la Société.

4. Le Président dispose d'un délai de soixante quinze (75) jours à compter de la réception de la
demande d'agrément pour faire connaître au cédant la décision de l'Assemblée Générale. Cette
notification est effectuée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou tout autre
moyen certifiant la réception de cette notification. A défaut de réponse dans le délai ci-dessus,
l'agrément est réputé acquis.

5. Les décisions d'agrément ou de refus d'agrément ne sont pas motivées.

6. En cas d'agrément ou à défaut de notification de la décision de l'Assemblée Générale dans le
délai prescrit, l'associé cédant peut réaliser librement la cession aux conditions notifiées dans sa
demande d'agrément. Le transfert des actions doit être réalisé au plus tard dans les trente (30)
jours de la décision d'agrément : à défaut de réalisation du transfert dans ce délai, l'agrément
serait frappé de caducité.



7. En cas de refus d'agrément, la Société est tenue dans un délai de deux (2) mois à compter de la
notification du refus d'agrément, d'acquérir ou de faire acquérir les actions de l'associé cédwt par
un ou plusieurs tiers agréés selon la procédure ci-dessus prévue ; l'associé cédant ne dispose
d'aucun droit de repentir.

Si le rachat des actions n'est pas réalisé du fait de la Société dans ce délai de deux mois,
l'agrément du ou des cessionnaires est réputé acquis.

En cas d'acquisition des actions par la Société, celle-ci est tenue dans un délai de six (6) mois à
compter de l'acquisition de les céder ou de les annuler.

Le prix de rachat des actions par un tiers ou par la Société est déterminé d'un commun accord
entre les parties. A défaut d'accord, le prix sera déterminé à dires d'expert, dans les conditions de
l'article 1843-4 du Code Civil. Dans cette seconde hypothèse, les frais d'expertise seront
supportés par la société.

8. Par exception aux dispositions qui précèdent, l'associé majoritaire est libre de céder les
actions qu'il détient. Cette liberté, totale, ne saurait connaître aucune restriction, du fait
notamment de la qualité de non-associé du cessionnaire.

La décision de l'associé majoritaire de la Société de céder la totalité de ses actions à un tiers
cessionnaire entraîne l'obligation pour tous les associés de vendre à leur tour leurs actions au
cessionnaire, dans la mesure où ce dernier en ferait la demande. Ces cessions seront alors
réalisées aux mêmes conditions, notamment de prix et de paiement que celles acceptées par
l'associé majoritaire. Réciproquement, dans l'hypothèse où l'associé majoritaire vend ses
actions, chacun des autres associés a la possibilité de demander le rachat de ses propres actions
aux mêmes conditions et modalités, en s'associant à la vente des actions de l'associé majoritaire.

ARTICLE 13 - EXCLUSION D'UN ASSOCIE

Cas d'exclusion

L'exclusion d'un associé peut être prononcée dans les cas suivants, outre ceux éventuellement
prévus dans le corps des présents statuts ;

-  Sanction disciplinaire conduisant à une suspension de plus de six (6) mois, prononcée à
rencontre d'une personne actionnaire directement ou indirectement de la société et inscrite
auprès de l'Ordre des Experts-comptables ;

-  violation grave des dispositions des présents statuts ;
-  licenciement ou démission d'un associé salarié pour quelque motif que ce soit ;
- Rupture des relations commerciales existantes entre un associé et la société, à l'initiative de

l'un des deux, quelqu'en soit le motif ou la cause.

Modalités de la décision d'exclusion

L'exclusion est prononcée par décision collective des associés statuant à la majorité requise pour
l'adoption des décisions extraordinaires ; l'associé dont l'exclusion est susceptible d'être
prononcée participe au vote et ses actions sont prises en compte pour le calcul de la majorité.



Les associés sont consultés sur l'exclusion à l'initiative du Président ; si le Président est lui-même
susceptible d'être exclu, les associés seront consultés à l'initiative de l'associé le plus diligent.

Formalités de la décision d'exclusion

La décision d'exclusion ne peut intervenir que sous réserve du respect des formalités suivantes :

- notification à l'associé concerné par lettre recommandée avec demande d'avis de réception
adressée quinze (15) jours au moins avant la date prévue pour la réunion de la collectivité des
associés, de la mesure d'exclusion envisagée, des motifs de cette mesure et de la date de la
réunion devant statuer sur l'exclusion ; cette notification devra également être adressée à tous
les autres associés ;

- convocation de l'associé concerné à une réunion préalable des associés tenue au plus tard cinq
(5) jours au moins avant la date prévue pour la consultation des associés sur la décision
d'exclusion afin de lui permettre de présenter ses observations et de faire valoir ses arguments
en défense par l'intermédiaire de son ou de ses représentants légaux.

Prise d'effet de la décision d'exclusion

La décision d'exclusion, qui est prise tant en présence qu'en l'absence de l'associé concerné,
prend effet à compter de son prononcé. Cette décision doit également statuer sur le rachat des
actions de l'associé exclu et désigner le ou les acquéreurs de ces actions ; il est expressément
convenu que la cession sera réalisée valablement sans application des clauses d'agrément et de
préemption prévues aux présents statuts.

La décision d'exclusion est notifiée à l'associé exclu par lettre recommandée avec demande d'avis
de réception à l'initiative du Président.

L'exclusion entraîne dès le prononcé de la mesure la suspension des droits non pécuniaires
attachés à la totalité des actions de l'associé exclu.

La totalité des actions de l'associé exclu doit être cédée dans les soixante (60) jours de la décision
d'exclusion à toute personne désignée comme prévu ci-dessus. Le Président de la société
représente valablement l'associé exclu dans la signature de tout acte de cession, si ce dernier
refuse d'y concourir.

Le prix de rachat des actions de l'associé exclu est déterminé d'un commun accord ou à défaut, à
dires d'expert dans les conditions de l'article 1843-4 du Code civil. Il est payé comptant àms
l'acte de cession. En cas de disparition sans coordonnées d'un associé exclu, le prix de cession
est versé à la Caisse de Dépôt et de Consignation au nom de ce dernier.

ARTICLE 14 - NULLITE DES CESSIONS D' ACTIONS

Toutes les cessions d'actions effectuées en violation des dispositions des articles 12 et 13 des
présents statuts sont nulles.

Au surplus, une telle cession constitue un juste motif d'exclusion.



TITRE IV

ADMINISTRATION ET DIRECTION DE LA SOCIETE - CONVENTIONS ENTRE LA
SOCIETE ET SES DIRIGEANTS - COMMISSAIRES AUX COMPTES

ARTICLE 15 - PRESIDENT DE LA SOCIETE

Désignation

La Société est représentée, dirigée et administrée par un Président, personne physique ou morale
associée ou non associée de la Société.

Le Président est désigné par décision collective ordinaire des associés.

Lorsque le Président est une personne morale, elle doit obligatoirement désigner un représentant
permanent personne physique.

Durée des fonctions

Le premier Président est nommé sans limitation de durée. Pour les suivants, la durée des
fonctions de Président est fixée dans la décision de nomination, à défaut, il est nommé pour une
durée indéterminée.

Révocation

La révocation du Président ne peut intervenir que sur juste motif.

Elle est prononcée par décision collective ordinaire des associés, sous réserve qu'ils disposent de
la moitié au moins des actions composant le capital social.
Toute révocation intervenant sans qu'un Juste motif soit établi ouvrira droit à une indemnisation
du Président.

Par exception aux dispositions qui précèdent, le Président est révoqué de plein droit, sans
indemnisation, dans les cas suivants :

- dissolution, mise en redressement ou liquidation judiciaire ou interdiction de gestion du
Président personne morale ;

- exclusion du Président associé ;
-  interdiction de diriger, gérer, administrer ou contrôler une entreprise ou une personne morale,

incapacité ou faillite personnelle du Président personne physique.

Rémunération

La rémunération du Président est fixée librement par décision prise par l'Assemblée Générale
Ordinaire.

La décision de rémunération est communiquée au Commissaire aux Comptes.

Ce dernier atteste chaque année auprès de l'Assemblée Générale appelée à statuer sur les
comptes de l'exercice écoulé, de la conformité des versements effectués à ladite décision.
















